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MILLESIM CORSICA® est un rallye de ren-
contre de passionnés d’automobile et  de
découverte organisé par la société PAC-
EVENT. Au cours de cette manifestation, les
participants auront à parcourir un certain
nombre d’étapes sur routes ouvertes à la
circulation. En aucun cas la vitesse n’inter-
vient et aucun classement basé sur elle ou
sur une moyenne ou tout autre critère de
performance ne sera réalisé.

VÉHICULES ADMIS ET ÉQUIPAGES

L’organisateur se réserve le droit d’accepter ou de
refuser des voitures qui ne correspondraient pas à
l’esprit de cette manifestation.

Voitures acceptées

Toutes voitures homologuées pour rouler sur la
route avec carte grise, assurance et répondant au
code de la route.

Coupé / Cabriolet / Berline :

- Des années 60 à 90

GT, prestige et exception plus récente ou plus
ancienne présentant un intérêt particulier sur
dossier.

Équipage

Deux personnes dont l’une au minimum titulaire
d’un permis de conduire.

Les véhicules doivent être en tous points
conformes au Code de la route.

Les participants doivent veiller au bon état général
de leur auto.

PARCOURS ROUTIER

Si le parcours routier est imposé, en AUCUN CAS il
ne sera demandé une vitesse moyenne ou un
temps imposé. Les participants sont des automo-
bilistes comme les autres soumis au code de la
route et à ses obligations.
Chaque étape est composée d’un point de départ,
d’un point d’arrivée et de points intermédiaires
auxquels chaque équipage doit faire viser son
carnet de bord.

HÉBERGEMENT ET RESTAURATION

L’hébergement et la restauration sont compris
dans la prestation générale de la façon suivante.

Hôtel 3, 4 étoiles en chambre double, petit déjeu-
ner compris pour 2 personnes. Les extras et
consommations personnelles ne sont pas compris.
L’hébergement en chambres single est possible,

sur demande et avec supplément, dans la limite
des disponibilités. Les repas du midi et du soir sont
compris dans le programme.

DROITS D’ENGAGEMENT

Les droits d’engagement sont précisés sur chaque
bulletin d’inscription. Ils incluent pour un équipage
de deux personnes et leur véhicule : l’encadrement
logistique, les transferts en bateau Marseille / Corse
AR avec 2 nuits en cabine double, 2 nuits en cham-
bre pour 2 personnes avec petits-déjeuners, les
repas avec boissons, les dégustations et anima-
tions, le matériel du rallye (plaques, numéros de
portière, road book...).

Un acompte de 50 % est demandé à l’inscription et
au plus tard TROIS MOIS avant la date de l’événe-
ment. Le solde étant versé 45 jours avant la mani-
festation. L’engagement peut se faire en ligne ou
par courrier. Aucun engagement ne sera confirmé
sans acompte.

Le non versement du solde entrainera l’annulation
de l’inscription sans donner droit à rembourse-
ment de l’acompte, de même, l’annulation de la
participation à moins de 30 jours de la manifesta-
tion, ne donnera lieu à aucun remboursement de
l’ensemble de l’inscription (sauf cas particulier
accepté par PAC EVENT).

A la date de clôture des engagements, une liste

d’attente sera ouverte en cas de désistement. A
l’inverse, au cas ou le nombre d’engagés serait
insuffisant, la société PAC EVENT se reserve le droit
d’annuler la manifestation. Dans ce cas, les partici-
pants seront prévenus et il pourront choisir soit
d’être remboursé soit de recevoir un avoir pour la
prochaine manifestation.

ASSURANCE

MILLESIM CORSICA® est une manifestation de loi-
sirs ayant pour but de rassembler des propriétaires
de véhicules de collection ou d’exception, en de-
hors de toute notion de vitesse ou de compétition. 

Les propriétaires des véhicules engagés font leur
affaire personnelle de l’assurance auto responsa-
bilité civile vis-à-vis des tiers. Les véhicules circulant
sur route doivent être conformes au Code de la
route et notamment être munis d’un certificat
d’immatriculation, d’un certificat de contrôle
technique (si requis) en vigueur et d’un certificat
d’assurance valable. Les participants renoncent à
engager la responsabilité de PAC EVENT SARL à
quelque titre que ce soit. Le contrat conclu entre
les participants et l’organisateur est régi par la loi
française. Tout litige qu’il pourrait susciter sera
soumis à la compétence exclusive du tribunal de
Commerce de Limoges.

MILLESIM CORSICA® ne requiert ni licence de
pilote, ni homologation sportive du véhicule.
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